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78· c. 
TraitE de -paix entre le Danemarc et la Ruffie, jigné 18 r 4 
_ . à Hannourt le 8 Février 1 ~ 14. s Févr. 

( cflouJ'Jzal de Ft·ancfort 18 14· No. 355.) 

Au nom de la t1·ès -faiute et itzdivifible triuité. 

S. M. Je Roi d~ Danem~rc et S. M. t•Emperenr de Ruffie.; 
égal~rnent anim~s du déûr de mettre {in aux différends 
G~lÎ fe font élevé~ dépuis~ peu de tenls entre eux, ët de 
rérablir fur unt! baf~:"' folide l'union et la bonne intelligence 
qui exiftaient depuis fi longtems entre leurs états refpt>c
tifs, ont nommé et autorlfé à cet effet en qualité de plé
nipotentiaires, [avoir; 

S. i\'1. le Roi de Da ne marc M. Edmond Boorke, fon 
chambellan, grand- croix du Danebrog et chevalier de 
l'ordre de l'aigle blanc; 

Et S. M. l'Empereur de Ruffie M. le baron Pierre de 
Suchtelen, général do génie, quartier- maitre général, 
membre du confeil d'état, chevalier de l'ordre de St. Ale- . 
xandre Newskv, gra nd- croix de ceux de St. Wladimir et 
de Ste. Anne de la première claffe, chevaiier de J'ordre 
d~ St. Georgè de la 4e cl affe, et de l'ordre de Suède des 
Sér:-~ p h ins, et commandeur de l'ordre de Malte; 

Le$quels , .. a prés avoir échangé leurs pleinspouvoirs, 
qui ont été tronvés en bonne et dûe forme, foot con-

• venus d t:- i artlcles ci- deffous: 
,.t\ R T. 1. 11 v aura à l'avenir paix. amitié et bonne Paix;. 

intel ligence entre S. M. le Roi de Danemarc et S. 1\1. l'Em
pereur de RuŒe. Lt-s deux hautes parties contractantes 
,·eulen t mettre la plus grande attention à conferver une 
uni on pnf.site entre lE-urs états et fu jets, et éviter 
fo igoeufemf'pt tout ce qui pourrait troubler l'union fi 
beurpufemt!Dt rét&blie. · 

AHT. II. Le!> relations politiques aint1 que les an- nenou· 
. èien~ tra ités qni ont eu lieu entre les deux hautes puis- velled· 
~ 1 • ~ d • 11. . } meut es ,aoces ava nt a gurrrt' qm en a lUipen u un tnnant es uailés. 
effets, foot, par le préfent traité, remis en pleine vi
gueu r, en tant qu'ils ne font pa:; contraires aux traitég 
qu i ont m ~tinten a nt lieu entre S. M. l'Empereur de Roffie 
et lea autres fooverains du Nord . 

u u 5 . ART, 
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1814 . AnT. III. Les re l,atiocs de c?mln:erce et de naviga
com· ~10~ ~nt;e les de~x ct::~ts font retabh~s fur" Je pi;d .où 
mercc. elles etatent a\o·an .. h guerre. Elles dO!\'e nt etre reulees 

' par les tllêmes ordonnances qui é taient en vigueur~ et 
. • ~ • t. jouir des mêmes avant:age~ qui ava ient été confentls mu

tuellement à l'époque à laquellç_la guerre a éclaté. 

Séquc&· ART. IV: Le féqu~ftre qui auroit été appofé fur les 
\re, propriétés des deux rouverains et de leurs fuj et s refpcc

tifs, ain fi que l'embargo qui a été mis fur les bâti mens 
des deux nations da ns les diflërens ports d~ Danemarc 
et de RulTie, doivent être levés :mffitôt après la ratification 
du préfent tr~ i t é, et à compter de cette époque l~s fujets 
refpectifs pourront de nouveau faire v::t loir uevant les tri-

, bunaux les prétentions que la guerre avait fuspendues. 
Paix: ART. V. Les deux hautes parties contract:.ntes s•en-
~~:;, gagent formellement à ne faire aucune paix féparée avec 

l'ennemi commun. 
Vivres ART. VI. En conféquence du rétabli!fement des re
p. l es lations d'amitié entre le.s deux puiftànces, l'armée Rnffe 

troupes, , r, • . 1 H b f · employee au .ter.e ue am ourg ne pourra rapper les 
h:1bitans du Holfi:ein d'&ucune réquitition de qudque 
efpèce qu'elle foit. Cependant, comme (',!Jrméc ne peut 
y refter fi l'on ne po~rvoit p~s à f.1 fubfi,ll:an ce, tou~ les 
vivres que le pays lut fourmt, feront, a dater dn JoUr 
de la fignature de ce traité, re~bourfés exactement par 
S. J:\'1. l'Empereur de Ruffie, aufiaôt que pofiiblc, et de 
la manière dont les deux fouverains conviendront entre 
eux à l'amiable à leur fatisfaction mutuelle, Quant à ce 
qui concerne ce qui 3 été fourni à l'armée l~ufl'e depuis le 
14 Janvier dernier, jour auquel les hoil:ilités entre Je Da- , 
nem:.uc et la Ruffie ont ce!fé en \'ertu d'un article du 
tuité de p3ÏX avec la Suède jusqu'à la date de la figna
ture du pré îent tr;~it~. les dtux fourerains ie ré~leront 
également à l'amiable. Des commifiàires nommés im
médiatement par le gouvernement Danois ct les chefs 
des troupes R·uffes, régleront to ut ce qni a rapport aux 
dites fournitures ct en fixeront lt! prix. Ces commiilàires 
conviendront suffi d'une ligne de démarcation à tirer au
tour de Hambo'urg, et que les troupes Danoifes deftinées 
au fiége de cette . ~l~ce ne doivent pas dépaffer. 

Garan· , ART. VIl. Les hautes parties contractantes fe garan-
tie, tiffent mutuellem.ent la poffeffion de 1enrs états rcfpec

tifs, tels qu'ils fe trouvèront à la paix générale. 
ART. 
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A nT • .VllT. ·Les ratific5tions de .ce traité feront rHr 4 
échanO"ées à Copenhague dans fix femaines, ou plus tôt ' . ., '=, r.at1u• 
ü faire fe peut. . · callon&. 

En foi. de quo_i nous, fouffignés, en vertu: de nos 
pleinspouvoirs, avons figné le préfent traité et y avon"& 
appoîé le cachet de nos armes. 
. Fait à Hanovre, le 8 Février l'an t8I4 • . 

Eo:\IOND BouRKŒ. · SucHT ELEN. 

~ " .. 79· . 
Traité d'alliance entr~ l'Autriche, la Ruffie, 1 Marz. 

la Grande- Brétag·ne et la Prtij]è, conclu à 
Cbaumont le 1 J\t1ars I8I4, ell 6 docznnens 

}Ignes [éparément mais de la 1nême 
t'eneur * ). 

(Acteu des ff/iene.- Congrr.J!cs. Heft I.) 

.Aze 11om de la très- f aitzte et it~divifible . T·riniU. 

Sa 1\lajeA:é ImtJ. et Royale Apofr. l'Empereur d'Autriche. 
Roi de Hongrie et de Bohème, S. M. l'Empereur de tou
tes les Ruffies, S. M. Je Roi du Royaume- uni de la 
Brétagne et de l') ri ande, €t S. M. le R~i de Pruft"e, ayant 
fait parvenir an Gouvernement fraoç~is des propofitions 
pour la conclnfion d'une paix générale, et défirilÎ:lt, au 
cas que la France réfufàt les conditions de cette paix, 
refferrer les liens qui les unifiènt pour· la pourfuite vi~ 
goureufe d'une ~nerre, entreprife dans le but falutaire 
de mettre fin aux malheurs de l'Europe, d'en affurer 

•) Savoir: 

le 
entre l' Autl'iche et la Ruffie 

-- Grande-Brétagne 
-- Pt·urre 

- la Rufile et la Grande. Brétagn~ 
- - - -- Pndle 
- la Gr.· Brétagne et la Prurre. . 

(Signés d. 1. p. de b G. B. par Lord CASTLERr..AGH.) 
(Signés d,l. p. de la P. par le P. DE HAl\D~rwaao.) 


